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Chambre des Heprésentauts, 

SÉANCE ~o 29 MAI f 869. 

-- 
MILlCE <•>. 

llmendement à l'art. 25hia. 

Seront dispensés définitivement, tous Ies miliciens appelés qui auront versé 
au Trésor public, endéans les huit jours après le tirage, le dixième de leur 
revenu ou de celui de leur famille. 
Toute dispense non motivée par l'état physique du milicien est abolie. 
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